
Assbsmbl4e gBn&ale Conseil de s&wit6 
Distr. 

GENERALE 

A/39/164 
S/16461 
3 avril 1984 
FRANCAIS 
ORIGINAL I ANGLAIS 

ASSEMBLEE GENERALE 
Trente-neuvième session 
Point 37 de la liste préliminaire* 
QUESTION DE 2 PAIX, DE LA STABILITE 

ET DE LA COGPERATXON EN ASIE 
DU SUD-EST 

CONSEIL DE SECURITE 
Trente-neuvi&me année 

Lettre datée du ler avril 1984, adressée au Secrétaire général par 
le Heprésentant permanent du Viet Nam auprès de l’organrsation des 

Nations Unies 

D’ordre de mon gouvernement, l’ai l’honneur de vous faire tenir ci-)oint le 
texte de la déclaration faite par le porte-parole du Ministère des affaires 
étrangères de la République socialiste du Viet Nam au SuJet des actes de guerre 
récemment perpétrés par les autorités thallandaises à l’encontre de la République 
populaire du Kampuchea. 

A ce propos, je tiens à vous faire SaVOir que le Gouvernement vietnamien 
dément les allégations mensongères contenues dans la lettre du Représentant 
permanent de la Thaïiande auprès de l’Organisation des Nations Unies datée du 
29 mars 1984 (A/39/160-S/16453). 

Je vous serais oblig& de bien vouloir faire distribuer le texte de la Présente - 
et de 
liutc 

8on annexe comme dkument de l’lhsemblh gh/tale au titre du point 37 de la 
ptalisinairc , et du Coneeil de s&curit(. 

Le Représentant Permanent, 

(Signé) HOANG BICH SON 

l 
* A/39/50. 

) 84-08562 2548V (P) / . . . 
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ANNEXE 

DECLARATION 
du porte-parole du Minist&re des affaires étrangtires 

de la République socialiste du Viet Nam 

Ces derniers ]Ours, les autorrtés thaYlandaise8 ont a plueieur5 reprises 
r6pandu l’information meneong&re selon laquelle des volontaire8 de l’armée 
vietnamienne stationni au Kampuchea auraient pénétré en territoire tharlandars et 
attaquii des population5 civiles. 

C’est en l’occurence le larron qui crie au vol 1 Nul n’ignore que, aepuis cinq 
anst les autorités thaïlandaises laissent les restes des troupes de Pol Pot - qui 
sont l'instrumônt de ia Chrne - utiliser le territoire thallandais comme sanctuaire 
dans leur lutte contre le relèvement du Kampuchea. 

Selon l’Agence de presse kampuchéenne (SPK), depuis mars 1984, la Tnaïlande 
aide les restes des troupes de Pol Pot à lancer, depuis leurs sanctuaires appelés 
ncamps de réf ugiCs”, des opérations de sabotage contre les zones frontalières 
habitées du Kampuchea, au cours desquelles bien des crimes sont commis, notamment 
des maisons et des marchds public8 sont détruits et de nombreux crvrle sont tués. 

Il est particulièrement grave qu’au cours de la cleuxième quinzaine de 
mars 1984, plusieurs unités des forces armées thaïlandaises aient directement 
appuyé ces opérations de sabotage. Dans la seule semaine du 9 au 15 mars# des 
avions thaïlandais ont violé à quatre reprises l’espace aérien kampuchéan, des 
navires thaSlandai8 ont effectué 48 incursions dans les eaux territoriale5 
kampuch6ennes (dans les r/gions de Koh Kong, Koh Tang et Pou10 Vay) et les forces 
terre8tres thaYlandaise8 ont déclencha 75 fois des tirs d’artillerie lourde contre 
le territoire karnpuchaen (dan8 les r/gions de Choeung Khsan, Anlong Venh, Romiet, 
Phma Puoch, Tasaing et Smatden). Pendant la semaine suivante, les forces a&riennes 
thaXlandaises ont r/alis/ 32 missions dans l’espace abrien kampuch/en (au-dessus 
des rigions de Preah Vihear, Amech, Poipet, Maokhuang, Kaomelai, et Kong Rieng), 
de8 navire8 de guerre thallandais ont p&n&tr( a 80 reprise8 dans les eaux 
territoriales kampuchçennee (dans les zones de Koh Tang, Koh Kong et Pou10 Vay) et 
les forces terrestre8 thaXlandaise8 ont d&zlench/ 82 fois des tirs d’artillerie 
lourde contre le territoire kampuchden. 

Il s’agit la d’acte8 de guerre primiditis qui conrtituent une violation 
flagrante de la souverainet/ de la R/publique populaire du Kampuchea et Vont & 
l’encontre du droit international. 

IA Minist/re des affaires /trangires de la tipublique socialiste du Viet Nam 
rejette cat&goriquement les all6gations mensongère8 des autorit& thaUandaise8. 
Tout en soutenant r6solument le droit ldgitime du peuple kampuchden et de ses 
forces armies à punir la clique g/nocide de Fol Pot et ses complices, la R&publique 
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rocirlirtr du Viet Nar rhtfirmo qu’rllo roete fid&la li 8a politique do rompact de 
l’ind/pmdancr l t de lr 8ouvrtaineti de 18 ThrXlmdr. Lo Oouvernrmmt de la 
Ripubliqum rOoi&lirte du Virt Naa l XigO que 100 aUtorit thillandai8e8 comoent 

iraédiatemont do pr8t.r Min fort8 i Beijinq l t i lr cliqua do Pol Pot ddno leur 
lutte contre la tel/vawnt du Kampuchear au d/triment ds8 intic& du peuple 
thXl[l8nd8i8 et de 18 paix et de la 8thilit8 en A8i@ du Sud-Est. 

HanoY, 1.1 31 m8t8 1964 


